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Les journaux de bébé ont été administrés aux volets 1998 et 1999 seulement, alors que les enfants 
avaient environ 5 et 17 mois. Ils portent sur 2 journées consécutives de 24 heures. Pour plus 
d’information concernant cet instrument, voir le volume 1, no 12, section I (volet 1998) et le volume 2 
no 12, section I (volet 1999) de la collection ÉLDEQ1. 
 
 
 

Particularités : désignation des variables des fichiers JOURN101 et JOURN201 
 
Pour bien représenter les différentes situations et les différents comportements, les variables sont 
définies comme ceci:  
 
Z JB W nn X Y, où : 
 

Z =  volet de l'étude (A pour 1998 et B pour 1999) ; 
JB =   signifie « Journal de bébé »; 
W =  D pour une durée et N pour un nombre de périodes ; 
nn =  correspond à la situation ou au comportement étudié (ex : 20 = le bébé est éveillé 

et content); 
X = « B »     correspond à la durée moyenne de la période en minute; 

« C »     correspond à la durée totale moyenne par jour en minute; 
  « D »     correspond à la durée minimum de la période en minute; 
  « E »     correspond à la durée maximum de la période en minute; 
  « T »     correspond à la durée totale (sur 2 jours) en minute; 
Y = « M »    lorsque la mère est impliquée; 
  « A »    lorsqu’une autre personne est impliquée (père, conjoint, frère, sœur, 

gardienne, etc.). 
 

 
Par exemple, BJBD01TM indique la durée totale du contact physique de l’enfant avec sa mère au 
journal du volet 1999. 

 

                                                           
1 Ces publications sont disponibles sur le site web de « Je suis, je serai », à l’adresse suivante : http://www.jesuisjeserai.stat.gouv.qc.ca/. 
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Description des variables présentes à chacun des volets – 
Journaux de bébé - ÉLDEQ, 1998 et 1999 
Numéro 

de la 
 

Description 
 

JOURN101 
 

JOURN201
variable  1998 1999 

D02x Adulte donne des soins au bébé (mère ou autre personne) X X 
D02xM La mère donne des soins au bébé X X 
D02xA Autre personne donne des soins au bébé X X 
D01x Contact physique avec l'adulte (dans les bras/bercé) (mère ou autre 

personne) 
X X 

D01xM Contact physique avec la mère X X 
D01xA Contact physique avec une autre personne X X 
D03 Adulte n'interagit pas avec le bébé X X 
D04x Bébé joue (avec mère ou autre personne)  X 
D04xM Mère joue avec le bébé  X 
D04xA Autre personne joue avec le bébé  X 
D20 Bébé est éveillé et content X X 
D30 Bébé pleure X X 
D31 Bébé pleure dans les bras de l'adulte X X 
D33 Bébé pleure en jouant avec l'adulte  X 
D34 Bébé pleure sans contact physique avec adulte X  
D40 Bébé est maussade X X 
D41 Bébé est maussade dans les bras de l'adulte X X 
D43 Bébé est maussade en jouant avec l'adulte  X 
D44 Bébé maussade sans contact physique avec adulte X  
D50 Bébé pleure et est inconsolable X X 
D51 Bébé pleure et est inconsolable dans les bras de l'adulte X X 
D53 Bébé pleure et est inconsolable en jouant avec l'adulte  X 
D54 Bébé pleure et est inconsolable sans contact physique avec adulte X  
D60 Bébé est perturbé (maussade, pleure, inconsolable) X X 
D61 Bébé est perturbé dans les bras de l'adulte X X 
D63 Bébé est perturbé en jouant avec l'adulte  X 
D64 Bébé est perturbé sans contact physique avec adulte X  
D70 Bébé est nourri X X 
D10 Bébé dort X X 
D11 Bébé dort dans les bras de l'adulte X X 
D14 Dort sans contact physique avec adulte X  
D90 Durée manquante bébé X X 
D05 Durée manquante adulte X  
D80 Adulte ne se souvient pas de l'activité du bébé X X 

Note : Le terme « adulte » comprend les personnes suivantes : mère, père, conjoint, frère, sœur, gardienne ou tout autre personne 
impliquée dans les soins à l’enfant. 
 


